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Dans les autres provinces, au contraire, <1) le nombre des députés
peut augmenter ou diminuer à chaque décade. C'est d'après le re-
censement décennal que la représentation est ainsi fixée pour la
décade à venir. Elle est calculée sur celte de Québec, c'est-à-dire
que chaquîe province a dr-oit d'avoir une représentation propor-
tionnée à sa population en prenant pour base des calculs la popu-
laâtion de Québec.

La représentation aux Communes comprend actueIlemenw 215
députés, mais d*après la nouvelle loi il n'y en aura plus qia213
dans le prochain parlement.

La population d'Ontario ayant augmenté dans la même propor-
tion que celle de Québec, sa représentation comprendra le mêème
nombre de députés soit 92. L'île du Prince -Edouard et la Nouvelle-
Ecosse perdront chacune un député, et le Nouveau-Brunswvick en
perdra deux. Le Manitoba aura deux députés de plus. En consé-
quence de ces changements la députation sera répartie comme suit

Ontario............................. 92
Québec............................. 65
Nouvelle-Ecosse.................... 20
Nouveau-Brunswick .............. 14
lie du l'rince-Edouard ............. 5
Manitoba............................ 7
Colombie Britannique .............. 6
Territoires du Nord-Ouest.......... 4

Total ................... 2 13
Les principaux changements dans la province de Québec sont les
suivants: Au lieu de trois divisions, Montréal en aura cinq savoir:
Ste-Mlarie; St-Jacques ;St-Laurent ;St-An tone et ;t uAne. Ho-
chelaga et Ottawa sont divisés chacun en deux comtés. La cité
des Trois-Rivières et le comté de St-Maurice sont réunis. Il en est
de même des comtés d'Iberville et de St-Jean, Napierville et La-
prairie, Verchères et Chambly (21.

1) on excepte cependant les Territûirë's du Nor-t-Outesî t la Culornbie Britan-
nique lont la repriésentition est établie en vertu ittaet,-s 1sîtéciaux.

12) On~ a qualifié de Bill de Gerrymander la nouvello toi dle remaniécment (les
sIcsttoraux. En repons,Ž à un corresp.ondant qui demandée la bi.-niticatîln

du mot Gcri-ymander, je reproduis, à simple; titre d.,:~ige-t k. lignes
suiiante-, emprantees à la PàTiiE:

Le not gerrymander cýt d'oïrine ara5î-icainc. Il lire son nt de rli(i. E-
bridge Gcrry, gouverneur du Xassachtuscfls cn 18 11, qu'on a a, -9 dans le
leri)fis d'aroir été Vinsigatrur d'un*e loi dc remîaniement decs diiqricis etectorauz
de 1 Etat qu'il reiprr,.>cniait en sa qualité~ de chefide l'kŽécutif.

On a )>roindu depuis que cette.accusation était mal fondée, iiais ce qju'i y a
de ccrlafn c'Cslil que celle nisurc inique avait tté ielt dans l'ine'r(t au j.art
qui l'avait iJlu.

Les circon.scrial ions électorales avaienlt été manipiulée-s au point que la lcarie
de l'un des dis! rýcls affiectait la formne d'une espè?ce de 1lz:ard appe' sailamandre.
En rd ranchant le pré/i.re sala, en lui substituanl le nomn de Gerry et en faiuint
suivre ce dernier de la teraiinaison mander, vin ci-da le moi gurrymaîî.kýr èc#ur
dtýsigner la salamiandre en question.


